
MelFikurs de là Chatnþre &ATèmble,
J'ordonnerai de mettre devant vous un état des revenue provinciaux

de la Couroane Potir Il'nnée deriiere, aefi telle partie de la dépenfe
qui puiflè vousmettre en était de conftater les voies et moyens pour par-
venir aîx aides les plu.s néceffaires : en les découvrant, vous neperdrez
pas de vue les avantages de pourvoir aux béfoins publiés, par un impôt
prudent fur les objets -de luxe, et par des réglements qui puiffent en
nime temps encourager et étendre notre Commerce.

Meffliçurs du Confei'l Légiflatif et
g4effieurs de la Chañíbre d'AffembIle,

Les Juges et Officiers en Loi de là Couronne, ont été ordonnés de
dreffer et fire uh rapport de leur opinion, au fujet de i'adrefe que vous
ml'avez faite le-2:8me jour dun Cis de Mai dernier; et c'eft avec la plus
granide fatisfation quie je vOis cette pr.évoyarte difpofition de v.otre par:t,
pour prévenir et empêcher les abus qui pourroient'arreterIe cours de là
Jufliee, ou donner lieu à des coutumes qui établiroient des demandes
oppreflives, et effaceroient infenfiblement de nos efpritslajufte impref-
lion que doit caufer leur odieufe origine.

Votreconduite défimtérefree, dans votre capacité Léiflaie,vaseforts
z lés à promouvoir unt obéiffance générale envers T's loix, joints a une
attention bienveillante pour les intérêts du. fujet, afmurent un fondmenent
folide au Gouvernement, et me font efpérer que notre nbuvelle 'Contfi.-
tution fera fermement établie, et affurera pour des fiêcles à venir le bon-
heur du Peuple.

Sur motion. de Mr. De Bonne, fecondé par Mr. lees,
Ordonné, qu'un comité de. cinq Membres, dont trois formeront un

Quorum, foit nommé, pour rapporter iè. cette Chambre,-à fa1premiere
féance, un projet d'Adreffe en remerciment, et en réponfe aux divers
'objets contenus dans la Harangue gracieufe, que fon Exellence le- Très.
Honorable LoRD DORCH-ESTER, a délivrée ce jour à l'Affemblée
Légiflative de cette Province : Et quele dit. comité s 'afie mble dansune
des chambres de -comité, demain à dix -heurçs du matin, et que-la Ha.
.rangue de fon Excellence foit reférée au dit comité.

Ordonné aii que Meffieurs De Bonne, Lees, 'ajcbereau,-Grantet . A.
Padiet compofent le dit comité.

Sur motiôn de Mr. Tafchereau, fecondépar Mr. Col1,
Ordonné, qu'un comité de cinq Membres, dont trois formeront ur
-iorm,;foit nommé, pour tévifer les brdonnances relatives aux Grands-

Che.


